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Avec la LIGUE DU CENTRE de TENNIS DE TABLE
Vivez au cœur du Ping…

        CONVENTION

de mise à disposition du minibus
La Ligue du Centre de Tennis de Table, représentée par Nicole COURY, Présidente, dûment habilitée par délibération du Comité Directeur en date du 29 juillet 2010.

ET

L’utilisateur :
…………………………………………..,  représenté par son Président ……………………………………………..
AYANT PRÉALABLEMENT ÉTÉ EXPOSÉ :

Soucieux de permettre les déplacements des groupes de joueurs dans de bonnes conditions et dans le respect des économies d’énergie. 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de prêt du véhicule ci après décrit par la Ligue du Centre de Tennis de Table au profit de l'utilisateur. 

ARTICLE 2 : Moyens mis à disposition
Un Peugeot Boxer Combi 330 Confort Luxe 2.2L HDI 120
Immatriculé : 

ARTICLE 3 : Précautions d'usage

A Chaque emprunt un état du véhicule sera établi avant et après l’utilisation du véhicule :


- Etat extérieur :


- Etat intérieur :


- Kilométrage :

A chaque retour le réservoir sera mis au même niveau que lors de l’emprunt.
ARTICLE 4 : La demande 

L’emprunteur doit faire une demande écrite (remplir et renvoyer la présente convention) en complément de l’inscription sur le module informatique dédié : http://www.liguecentrett.com/minibus/index.php au moins une semaine à l’avance.

Cette demande doit être envoyée par mail au secrétariat de la Ligue du Centre liguecentre.tt@wanadoo.fr  ainsi qu’à Gallien Delage gdelage@liguecentrett.com 

Après accord écrit de la Ligue du Centre ou de son responsable, le club aura la charge de venir chercher le Minibus de la Ligue entreposé soit au secrétariat de la Ligue à Salbris, soit sur le parking de la SASP Tours Football club à Tours.

L’emprunteur devra présenter une copie du permis de conduire de 2 ans minimum du conducteur et de l’assurance responsabilité civile du club ou du comité (rayée la mention inutile)

L’emprunteur spécifie le temps d’emprunt : du ………………………………  au ……………………………….

ARTICLE 5 : Coût de mise à disposition

Pour chaque utilisation, il sera demandé à l’emprunteur 50 euros par jour d’utilisation et un chèque de caution de 800 euros

ARTICLE 4 : Utilisation prioritaire du véhicule
La Ligue est prioritaire pour l’utilisation de ce véhicule.
ARTICLE 5 : Maintenance

La maintenance du véhicule est assurée par la Ligue du Centre de Tennis de Table. 

ARTICLE 6 : Responsabilités

En cas d’accident l’emprunteur est responsable des dégâts survenus pendant le prêt 
ARTICLE 7 : Engagements contractuels

Toute annotation, manuscrite ou non, tout ajout au présent texte de la convention est réputé non écrit et ne sera pas pris en compte au titre des engagements contractuels.
Fait à Salbris en deux originaux, Le 04 FEVRIER 2011

L’utilisateur, 
La Présidente 
Lu et approuvé
Ligue du centre de Tennis de Table


Lu et approuvé
Nom et signature :
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